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AVENANT N°1 

A LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 

 
 
Entre 
 
La commune de Beauchamp, représentée par Françoise NORDMANN, Maire, dûment habilitée 
par délibération DEL n° ………………….…, en date du 8 avril 2021, 
 
Et 
 
Mr ROSCINI VITALI Aurélien, demeurant 12 avenue des Ormes 95250 BEAUCHAMP,  
 
Et  
 
La société ARV OSTEO, Société à responsabilité limitée à associée unique, 5 rue Jean Monnet 
95880 ENGHIEN LES BAINS, représentée par Mr ROSCINI VITALI Aurélien, Gérant, 
 
Préambule 

 

Une convention de mise à disposition a ainsi été signée le 20 décembre 2018 avec Monsieur 
ROSCINI VITALI, ostéopathe, et la commune de Beauchamp pour la mise à disposition de locaux 
au sein du cabinet médical, situé au 15 avenue du Général de Gaulle à Beauchamp. 
Cette convention a été consentie et acceptée pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
2019. 
 
Dans le cadre d’un changement juridique dans l’exercice de son activité, Monsieur ROSCINI 
VITALI est désormais gérant de la société ARV OSTEO, Société à responsabilité limitée à 
associée unique, nouveau locataire du local. 
A cet effet, il convient de modifier par avenant la convention de mise à disposition avec les 
nouvelles coordonnées du cocontractant, et de préciser que l’entrée du local, utilisée par 
Monsieur ROSCINI VITALI, ostéopathe, se fait au 2 avenue Paul Bert. 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 

 
Le présent avenant a pour objet le transfert des droits et obligations de la convention de mise à 
disposition, signée le 20 décembre 2018, par Mr ROSCINI VITALI Aurélien à la société ARV 
OSTEO. 
 
Coordonnées du nouveau contractant :  
 
Dénomination ou raison sociale : ARV OSTEO 
Société à responsabilité limitée à associé unique (Société à associé unique) 
5 Rue Jean Monnet 95880 Enghien-les-Bains 
Immatriculation au RCS, numéro : 894 237 163 R.C.S. Pontoise 
 
De plus, le présent avenant a pour objet de préciser l’adresse du local mis à disposition dans le 
cadre de la convention. Celui-ci est situé au 15 avenue du Général de Gaulle et dispose d’une 
seconde entrée au 2 avenue Paul Bert. 
Les correspondances adressées à la société ARV OSTEO devront être faites à cette adresse. 
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La société ARV OSTEO remplace Mr ROSCINI VITALI Aurélien dans ses droits et obligations et 
accepte l’ensemble des clauses et conditions de la convention, sans modification. 
 
La société ARV OSTEO doit ainsi produire, avant la signature du présent avenant une attestation 
d’assurance, conformément aux termes de la convention portant sur le local mis à disposition, en 
précisant l’adresse du 2 avenue Paul Bert, 95250 BEAUCHAMP. 
 
ARTICLE 2 – PRISE D’EFFET DE L’AVENANT 

 

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification et est valable sur toute la durée de 
la convention de mise à disposition. 
 
ARTICLE 3 – MONTANT DE L’AVENANT 

 
Le présent avenant est sans incidence sur le montant de la convention de mise à disposition. 
 
ARTICLE 4 – EFFET DE L’AVENANT 

 
Les autres clauses de la convention restent inchangées.  
 
 
 
Fait à Beauchamp, le ………………………………………………. 
 
En trois exemplaires originaux, dont un remis à chacune des parties qui le reconnait. 
 
 
Pour la Mairie 

 
 
 
 
 
 
 
 
Mr ROSCINI VITALI Aurélien 

 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la société ARV OSTEO 
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Prise en l'application des articles 19-3 et 19-4 de la loi du 16 juillet 1984 modifiée 
 
 
 
 

Entre les soussignés : 
 
La ville de Beauchamp dont le siège est à Beauchamp (95250)- Place Camille Fouinât – représentée 
par son Maire Françoise NORDMANN 
Ci-après dénommée « la ville de Beauchamp » 
 
D'une part,  
 
Et 
 
L'association dont le siège est à   représentée par  agissant en qualité de Président(e), 
 
Ci-après dénommé « L’association » 
 
D'autre part.  
 
 
IL EST PASSE LA CONVENTION OBJET DES PRÉSENTES :  
 
Préambule : 
 
L'association agit en faveur du développement de la pratique locale du sport. Compte-tenu de 
l’intérêt que présentent ces activités tant sur le plan du développement physique et de la santé, que 
de l'éducation, de la citoyenneté, de l'intégration et de la cohésion sociale, la ville entend apporter 
son soutien à l'association suite à sa demande, considérant que le programme d'action ou l'action ci-
après présentée par l’association participe à cette politique en application de l'article L.1111-2 du 
CGCT.  
 
Attachées aux principes de la vie associative et à la non-confusion des pouvoirs, la ville et 
l’association entendent placer leurs relations sous le signe d'une convention. Celle-ci, conformément 
à l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et aux dispositions du décret 2001-495 du 6 juin 
2001 relatives à la transparence financière des subventions octroyées par les personnes publiques, 
définira les missions et les engagements réciproques des signataires ainsi que les instruments 
d'évaluation. 
 
Les parties de la convention s'engagent à agir dans le cadre des lois et règlements en vigueur et à 
respecter les grands principes fondamentaux de la République.  
 
 

Convention de subvention entre la Ville de Beauchamp  
et l’association XXXX 
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CHAPITRE I – CONDITIONS GÉNÉRALES  
 
Article 1 – OBJET  
 
La présente convention définit les conditions de collaboration de chacune des parties signataires 
dans le cadre des missions d’intérêt général menées en partenariat et de fournitures de prestations 
des services telles que définies ci-après.  
 
A cet effet, elle fixe d'une part les engagements du bénéficiaire et d'autre part les modalités du 
soutien de la ville. Aucune modification de la convention ne pourra être considérée comme valable si 
elle n'a pas fait l'objet d'un avenant entre les parties. 
 
 
CHAPITRE II – OBLIGATIONS DES PARTIES  
 
Article 2 – OBLIGATION DE L’ASSOCIATION 
 
L'association s'engage sur la durée de la convention et dans les termes fixés ci-après, à mener des 
missions telles que décrites ci-après au paragraphe 2,1 en contrepartie d'une subvention.  
 
2-1 : Missions d’intérêt général 
 
En complément de ses moyens d'action (les séances d’entraînement, les rencontres amicales et 
officielles, les stages, toutes activités éducatives de nature à promouvoir la gymnastique sportive) 
l'association participera : 
 
- en partenariat avec la ville de Beauchamp aux actions d'éducation, d'intégration ou de cohésion 
sociale. 
- mettra en œuvre différentes actions ayant pour objet la participation et l'intérêt à la vie locale. 
- optimisera la formation des athlètes et de l'encadrement. 
 
Cette liste n'est pas limitative et pourra le cas échéant faire l'objet d'avenants auprès des deux 
parties.  
L'association participera également en partenariat avec la ville de Beauchamp à des actions visant à 
l'amélioration de la sécurité dans les enceintes sportives.  
 
2-2 : Exploitation du nom et de l'image 
 
L'association accorde à la ville de Beauchamp le droit d'utiliser et d'exploiter son nom et son image à 
titre de promotion pendant la durée du présent contrat ; tout projet de promotion publicitaire devant 
être communiqué à l'association avant sa réalisation pour information et approbation.  
 
Article 3 – OBLIGATIONS DE LA VILLE DE BEAUCHAMP 
 
3-1 : Dotations financières  
 
Au titre de l'année 2021 la ville de Beauchamp s'engage à verser à l'association une subvention 
s'élevant à XXXXXX € destinée à financer : 
- Détails des actions 

 
3-2 : Versements  
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Le versement de la subvention sera effectué suite au vote sur le montant des subventions aux 
associations sportives, lors du Conseil municipal du jeudi 8 avril 2021 et s'effectuera en un ou deux 
versements.  
 
 
CHAPITRE III – PRODUCTIONS DES COMPTES  
 
Article 4 – DOCUMENTS COMPTABLES ET FINANCIERS  
 
Afin de permettre à la ville de Beauchamp d'opérer le suivi de l’exécution de la présente convention, 
l'association s'engage à lui communiquer chaque année les documents suivants :  

- Au plus tard, dans les cinq mois suivant la clôture de l'exercice, le bilan, le compte de résultat, 
le détail des comptes et l’annexe établis selon les règles du plan comptable général de 1982 ;  

- Dans le délai d'un mois suivant la tenue de l'assemblée générale ordinaire de l'association, la 
copie de son procès verbal accompagné du rapport d'activités du comité directeur et de la 
présentation des comptes d'exploitation du bilan. Ces documents devront faire apparaître 
clairement et de manière détaillée le produit des recettes billetterie, de publicité et de 
sponsoring.  

- Dans les deux mois qui suivent l'assemblée générale, un programme d'activités pour la saison 
à venir ainsi qu'un budget prévisionnel retraçant de manière sincère les prévisions de charges 
et de produits.  

 
 
CHAPITRE IV – EFFETS ET DURÉE DE LA CONVENTION  
 
Article 5 – DURÉE ET RENOUVELLEMENT  
 
Cette convention s'applique à l'année 2021 et ne peut en aucun cas faire l'objet d'un renouvellement 
par tacite reconduction.  
Toute situation antérieure entre la ville de Beauchamp et l'association est caduque à compter de la 
prise d'effet de la présente convention.  
 
Article 6 – RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention pourra être résiliée par l'une ou l'autre des parties en cas de non-respect des 
lois et règlements ou de l'une quelconque des obligations contenues dans la présente convention 
après mise en demeure d'avoir à exécuter adressée par courrier recommandé avec accusé de 
réception et resté sans effet dans un délai d'un mois.  
 
La révocation de la présente convention par la Ville de Beauchamp pour des motifs d’intérêt général 
ne donnera lieu à aucune indemnisation.  
La présente convention sera résiliée de plein droit par la dissolution de l'association pour quelque 
cause que ce soit, ou par la destruction des locaux par cas fortuit ou de force majeur.  
 
ARTICLE 7 – LITIGES  
 
En cas de litige né de l'interprétation, de l'inexécution ou de la rupture de la présente convention, il 
est convenu qu'avant de produire un recours contentieux, les parties s'obligeront à rechercher 
sérieusement une solution amiable, dans un délai raisonnable qu’elles auront préalablement fixé et 
qui ne pourra pas avoir effet de priver l'une ou l'autre des parties de l'exercice des voies de recours 
juridictionnels.  
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Les contestations pourront être portées à la connaissance du Préfet pour une conciliation amiable.  
En cas d'échec, le tribunal administratif dans le ressort duquel se trouve la ville de Beauchamp sera 
saisi.  
 
Fait à Beauchamp, le …………………….. 
 
 
 
 
Pour L'association    Pour la Commune de Beauchamp, 
Le/la Président(e),      Le Maire, 
 
 
 
       Françoise NORDMANN 
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Règlement intérieur 
Fête du Printemps 

 
ARTICLE 1 – Organisation  
 
La ville de Beauchamp organise la Fête du printemps pour proposer à un large public un évènement 
convivial, informatif et chaleureux. Cette manifestation se déroulera sur trois sites (place du marché, parc 
de la médiathèque et parc de la Mairie). 
 
ARTICLE 2 – Tarifs des emplacements 
 
Gratuit. 

ARTICLE 3 – dossier d’inscription 
 
Pièces à fournir :  
 
- Le formulaire d’inscription dûment rempli et signé ; 

- La photocopie de la pièce d’identité de l’exposant ; 

- Une copie du récépissé de déclaration en Préfecture pour les associations ; 

- Une copie du Kbis ; 

- Un exemplaire du règlement intérieur de la Fête du Printemps signé ; 

- Une copie de la carte de commerçant non sédentaire (recto/verso). 

 
Les dossiers d’inscription doivent être envoyés au Service Animation Ville Mairie de Beauchamp, Place 
Camille Fouinat 95250 Beauchamp.  
 
ARTICLE 4 - Admissions  
 
L’organisateur statuera sur les candidatures sans être tenu de motiver ses décisions. Le rejet d’une 
demande d’admission ne donnera lieu au versement d’aucune indemnité au titre de dommages et intérêts 
notamment. La participation antérieure ne donnera en aucun cas garantie d’une participation future à la 
Fête du Printemps. 
 
Après acceptation de leur dossier, les candidats retenus recevront une confirmation d’inscription.  
 
ARTICLE 5 – Attribution et installation des stands  
 
Le Service Animation Ville attribuera les stands aux exposants sur le site. 
 
L’admission à cette manifestation entraîne l’obligation d’occuper le stand pendant toute la durée de 
l’évènement. Il est interdit de modifier la disposition des emplacements : seuls les organisateurs sont 
habilités à le faire si nécessaire. L’installation des exposants se fera le jour même de 6h à 9h30. 
 
ARTICLE 6 – Assurances et responsabilité  
 
Les objets exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Les organisateurs ne peuvent 
en aucun cas être tenus pour responsables des litiges tels que pertes, vols, casses ou autres détériorations.  
 
Outre l’assurance couvrant les objets exposés et plus généralement tous les éléments mobiles ou autres 
lui appartenant, l’exposant est tenu de souscrire, à ses propres frais, toutes assurances couvrant les 
risques que lui-même et son matériel encourent ou font encourir à des tiers.   
L’organisateur est dégagé de toute responsabilité à cet égard en cas notamment d’accident corporel.  
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ARTICLE 7 - Vente  
 
Cette manifestation à caractère commercial, artisanal et caritatif exclut toutes ventes autres que les 
produits présentés dans la demande d’inscription.  
Les exposants sont soumis à toutes les obligations relatives à la vente de produits alimentaires, fleurs et 
produits manufacturés : affichage des prix, nature, qualité et origine des produits mis à la vente, pesage…  
L’organisateur s’autorise à vérifier les objets exposés et peut, le cas échéant, exiger leur retrait du stand.  
 
ARTICLE 8 – Matériels mis à votre disposition  
 
L’organisateur mettra à disposition 1 barnum, 1 table et 2 chaises et assurera la fourniture de l’électricité 
pour les exposants qui en font la demande. L’estimation de la puissance électrique nécessaire doit être 
indiquée dans la demande.  
 
ARTICLE 9 – Matériels non compris  
 
Les éléments de décoration des stands. 
 
ARTICLE 10 - Propreté de la Fête du printemps 
 
Pendant la durée de la Fête du Printemps :  
 
L’exposant devra veiller à ce que son stand et ses abords restent propres. Il devra recueillir et entreposer 
dès le déballage et en cours de vente, les déchets, détritus, ainsi que tous les papiers, sacs et emballages 
légers, afin d'éviter leur dispersion. Aucun détritus d’aucune sorte ne devra joncher le sol ou être placé sur 
les allées de circulation ou les passages.  
 
 Dès la fin de la Fête du Printemps : 
 
L’exposant prendra toutes les dispositions pour laisser propre l’emplacement qu’il aura occupé. Aucun 
détritus ne devra subsister sur les lieux.  
 
ARTICLE 11 - Annulation  
 
L’organisateur se réserve le droit d’annuler la manifestation en cas de force majeure.  
 
Toute annulation de participation de la part de l’exposant devra être signalée à l’organisateur deux 
semaines au moins avant la date de la manifestation.  
 
 
 
Le présent règlement est daté et signé par les participants en deux exemplaires.  
 
 
Date : 
 
Nom et signature des participants Le Maire,                                                                     
Précédés de la mention « lu et approuvé » 

  
 Françoise NORDMANN 
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CONVENTION DE PARTENARIAT

Entre,

La société PASS CULTURE, société par actions simplifiées, immatriculée sous le numéro
SIRET 853 318 459 00015, dont le siège social est situé 3 rue de Valois 75001 Paris,
représentée par monsieur Damien CUIER dûment mandaté, président de la société,

Ci-après dénommée « SAS pass Culture »,

et

..., dont l’adresse est située au ..., représentée par ... dûment mandatée,...,

Ci-après dénommée « ...»,

IL EST AINSI CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 - Objet de la convention

Le Pass Culture est un dispositif mis en place par le ministère de la Culture, porté par la SAS
Pass Culture, créée à cet effet. Il se présente sous la forme d’une application mobile
géolocalisée, qui répond aux pratiques sociales et de consommation des nouvelles
générations. Il fait le pari de construire un accès privilégié à ces nouveaux publics, pour leur
proposer les parcours culturels les plus variés. Doté d’un crédit de 500€ pour les jeunes âgés
de 18 ans, le pass Culture est un outil visant à encourager les jeunes à développer leur goût
pour la culture et diversifier leurs expériences artistiques. C’est donc un défi que tous les
opérateurs culturels doivent relever ensemble.

..., située dans ..., l’un des départements actuellement ouvert à l’expérimentation, a la
volonté de favoriser l’accès à toutes les pratiques artistiques pour les jeunes âgés de 18 ans
résidant sur la commune de ....

La présente convention entre la SAS pass Culture et ... a pour objet d’établir les termes de
leur partenariat. Celui-ci doit permettre aux détenteurs du pass Culture d'accéder aux
propositions artistiques et culturelles gérées par ... et de générer une communication la plus
large possible à destination de l’ensemble des bénéficiaires pour les avertir de ce nouveau
droit. Les dépenses culturelles des jeunes inscrits au pass Culture seront ainsi remboursées
à ... selon des conditions générales d’utilisation en annexe.
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Article 2 - Engagements des parties

1) Les engagements de...

... relaie le dispositif pass Culture à travers les canaux de communication dont elle dispose
(site internet, espace publicitaire, etc) afin de garantir la bonne information à destination des
jeunes présents dans .... Elle promeut également le dispositif auprès de ses structures
partenaires susceptibles de proposer des offres artistiques et culturelles éligibles sur le pass
Culture.

Les offres artistiques et culturelles de ... seront proposées sur le pass Culture dans le but d’y
faciliter l’accès aux jeunes inscrits. Seront notamment concernées les activités, actions et
programmations culturelles mise en place par … , …, …,

Afin de garantir le remboursement par la SAS pass Culture des offres réservées, … désigne
un responsable financier, seule personne habilitée à renseigner et à modifier le RIB de… et
des éventuels établissements rattachés. (fiche “délégation de gestion financière” annexée à
cette convention)

... s’engage à respecter les conditions générales d’utilisation du pass Culture applicables aux
acteurs culturels et annexées à la présente convention (annexe 1).

2) Les engagements de la SAS pass Culture

La SAS pass Culture fait la promotion des offres proposées par ... à travers l’application pass
Culture et ses différents supports de communication (réseaux sociaux, lettres
d’informations,...).

Les offres culturelles de la commune réservées à travers le pass Culture feront l’objet d’un
remboursement par la SAS pass Culture selon les modalités prévues par les conditions
générales d’utilisation pour les utilisateurs professionnels. Ainsi, le montant des réservations
sera reversé à ... par la SAS pass Culture selon le barème de suivant :

● Jusqu’à 20 000 € TTC par an, 100 % du tarif de l’offre réservée ;
● De 20 000 € TTC à 40 000 € TTC par an, 95 % du tarif de l’offre réservée ;
● De 40 000 € TTC à 150 000 € TTC par an, 85 % du tarif de l’offre réservée, sauf pour

les livres qui sont remboursés à 95 % du tarif ;
● Au-delà de 150 000 € TTC par an, 70 % du tarif de l’offre réservée, sauf pour les

livres qui sont remboursés à 95 % du tarif.

Ce barème s’applique au niveau de chaque établissement de la collectivité.

Le remboursement des offres validées par ... se fait par virement bancaire de manière
bimensuelle sur le ou les comptes renseignés par le responsable financier. Ces paiements
sont à considérer en tant que redevances des services à caractère culturel et à traiter en tant
que tel.

Le pass Culture s’engage à :

• Faire la promotion des offres proposées par ... à travers l’application app.passculture.fr et
à travers les autres supports de communication (réseaux sociaux, lettres
d’informations,...)

• Accompagner l’ensemble des agents concernés à la mise en place du pass Culture au
sein des différents établissements et évènements artistiques et culturels de la commune.
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Article 3 - Durée du partenariat

La convention est valable pour un an à compter de la date de signature. Elle pourra être
renouvelée par tacite reconduction.

Les Parties peuvent convenir de mettre fin à la convention, d’un commun accord. La
résiliation de la convention entraîne de plein droit la résiliation des services associés.

Article 4 - Litiges

Les litiges relatifs à l’exécution, la non-exécution ou l’interprétation des présentes seront
régis par la loi française.

En cas de différend portant sur la validité, l’interprétation ou l’exécution du Contrat, les
Parties s’engagent, préalablement à toute procédure judiciaire, à tenter de résoudre ce
différend à l’amiable.

En cas d’échec de la tentative de solution amiable, les tribunaux compétents seront seuls
compétents pour connaître de tout litige entre les parties à propos du contrat, notamment de
la formation, de l’exécution, de l’interprétation, de la résiliation ou de la résolution du contrat.

A XXX, le XXX A XXX, le XXX

La SAS pass Culture,
Monsieur Damien Cuier,
Président - SAS pass Culture
 
 

...
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Annexe 1 - Conditions générales d’utilisation du pass Culture pour les
utilisateurs professionnels

Annexe 2 - Fiche de délégation de gestion financière remplie et signée par le
représentant de la commune

Annexe 3 - Relevé d’identité bancaire de la commune

Annexe 4 - Modalités de comptabilisation du “pass Culture” (note DGFIP)
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

SEANCE DU 8 AVRIL 2021 
 

 

 

Motion de la ville de Beauchamp relative au maintien des infrastructures et de l’exploitation 

du réseau de fibre optique sur le département. 

 

 

L’aménagement numérique des territoires est un enjeu majeur des collectivités. Très tôt, le 
Département du Val d’Oise a identifié le potentiel que représentait le déploiement d’un réseau 
dit "Très Haut Débit" et a souhaité s’y investir.  
Ainsi, dès 2012, le Conseil départemental du Val d’Oise s’est engagé pleinement dans le 
déploiement de la fibre optique en inscrivant dans son Schéma Directeur d’Aménagement 
Numérique du Val d’Oise (SDAN VO) l’objectif suivant : la fibre partout et pour tous à l’horizon 
2020.  
 
Contrairement à d’autres collectivités, le Département du Val d’Oise a fait le choix de la 
technologie FttH (Fiber to the Home - Fibre jusqu'à l'abonné) qui permet de bénéficier de tous 
les avantages techniques de la fibre et cela, sur l'intégralité du réseau jusqu'à l’abonné 
(particuliers et professionnels). C’était un choix audacieux et visionnaire puisqu’il anticipait les 
besoins exponentiels de débit et l’explosion des usages numériques.  
Ce choix s’est d’ailleurs avéré judicieux lorsque, au plus fort de la crise sanitaire, les usages des 
solutions numériques des valdoisiens se sont intensifiés dans leur vie quotidienne, que ce soit 
pour les loisirs, l’e-commerce, la dématérialisation des procédures administratives, l’école à 
distance, le télétravail ou bien encore la télémédecine.  
 
Le Département du Val d’Oise est ainsi le premier Département français en passe d’être 
totalement fibré par la technologie FttH. A ce titre, la Commission européenne a récompensé le 
déploiement valdoisien par un European Broadband Awards 2018 dans la catégorie "ouverture 
et concurrence", faisant du Val d’Oise une référence européenne en matière d’accès à Internet 
pour les citoyens.  
 
La couverture exceptionnelle et les taux de pénétration importants de ces réseaux valdoisiens, 
mutualisés et ouverts sans discrimination à tous les opérateurs commerciaux, sont la marque du 
succès du déploiement de la fibre optique dans le Val d'Oise, mais entraîne des effets collatéraux 
sur les conditions d'exploitation : dégradations multiples et répétées sur les infrastructures, des 
coûts de remise en état élevés, et surtout des coupures de services inacceptables pour les clients 
grand public ou entreprises.  
 
Ces graves dysfonctionnements sont principalement liés au mode opératoire de réalisation et de 
gestion des raccordements ainsi qu’à des interventions non conformes que nous souhaitons ici 
dénoncer et auxquels nous souhaitons promouvoir des solutions.  
 
 
Après en avoir délibéré :  

 
Considérant l’urgence de la situation pour les Beauchampois, compte tenu notamment des 
nouvelles pratiques (télétravail entre-autre) et des nouveaux usages qui se sont intensifiés avec 
la crise sanitaire et qui seront amenés à perdurer ;  
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Considérant que les actes de vandalisme, dont est victime Beauchamp, sont de plus en plus 
nombreux depuis que le réseau de fibre optique est largement déployé et que les taux de 
pénétration sont importants ;  
 
Considérant que les dysfonctionnements constatés sont principalement liés au mode opératoire 
de réalisation et de gestion des raccordements des clients finals assuré par les Opérateurs 
Commerciaux d’Envergure Nationale (OCEN) sous l’égide de l’Autorité de Régulation des 
Communications Electroniques, des Postes et de la distribution de la presse (ARCEP) ;  
 
Considérant que ce mode opératoire, appelé le mode STOC pour "Sous-Traitance Opérateur 
Commercial", prévoit que l'opérateur qui construit le réseau sous-traite le raccordement du 
client final à l'opérateur commercial, qui lui-même fait intervenir une sous-traitance en cascade 
non maîtrisée ;  
 
Considérant que le mode STOC entraîne une multiplicité des intervenants sans aucune 
possibilité de traçabilité et ainsi une fragmentation des responsabilités entre les OCEN, les sous-
traitants et les Opérateur d’Infrastructures (OI) ;  
 
Considérant que la quasi-totalité des pannes sont générées par des interventions non 
conformes ; 
 
Considérant que les Beauchampois sont de plus en plus excédés par ces incidents de 
raccordement ; que la collectivité, les entreprises, travailleurs indépendants et télétravailleurs 
sont fortement pénalisés par ces interventions non conformes ;  
 
Considérant enfin que Beauchamp ne peut se résigner à subir d’avantage ce mode opératoire et 
ces pratiques non conformes au risque de voir son potentiel d’accès au Très Haut Débit se 
fragiliser et se dégrader ;  
 
REAFFIRME que le retour à des conditions normales de maintien des infrastructures et 
d’exploitation du réseau de fibre optique par les OCEN représente un enjeu crucial et prioritaire 
pour Beauchamp et les acteurs économiques;  
 
DEMANDE une réforme profonde du mode STOC en privilégiant plutôt, en cas d’incidents, une 
intervention de l’OI en première intention ; cette évolution de la réglementation permettrait une 
traçabilité des interventions, de clarifier les responsabilités, de réduire le nombre 
d'interventions non conformes et de diminuer les délais de remise en service ;  
 
DEMANDE, dans le cadre des initiatives publiques, que les autorités délégantes publiques 
puissent octroyer des pénalités aux OCEN qui ne respectent pas les procédures réglementaires 
; et qu’elles puissent refacturer à ces OCEN les remises en conformité des points de 
branchement dégradés et les matériels (armoires de rue notamment) détériorées par leurs 
équipes ou leurs sous-traitants ;  
 
DEMANDE que les OI mettent en œuvre des mesures techniques appropriées permettant une 
plus grande traçabilité des interventions à l'issue des expérimentations actuellement menées 
dans la commune d'Argenteuil ;  
 
DEMANDE le lancement d’un audit externe sur la qualité des installations de fibre optique et de 
l’intervention des opérateurs afin d’identifier les sources des déconnexions intempestives ainsi 
que les solutions qui pourraient être mises en œuvre ;  
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DEMANDE à l’Etat un ambitieux "plan d’urgence de professionnalisation de la filière fibre 
optique" en instaurant, par exemple, une certification réglementaire des intervenants ; 
Certification nécessaire et obligatoire pour pouvoir intervenir sur des infrastructures ;  
 
RAPPELLE que dans le Val d'Oise, le Hub Numérique Nikola TESLA pourrait devenir un centre 
de certification agréé afin de former les intervenants aux procédures réglementaires 
d'intervention et aux déclarations d'incidents ;  
 
DEMANDE SOLENNELLEMENT à Madame la Présidente de l’ARCEP de prendre connaissance 
de la contribution du Syndicat Val d'Oise Numérique en réponse à l'enquête publique de 
l'ARCEP et de prendre en compte les propositions de Val d'Oise Numérique sur lesquelles 
s'appuie en partie cette motion ;  
 
DEMANDE SOLENNELLEMENT à Monsieur le Préfet du Val d'Oise, représentant l'Etat en 
charge de la Police des Télécoms, de prendre un arrêté imposant le port de la chasuble 
réglementaire et la présentation d'une carte professionnelle en cas de contrôle des forces de 
l'ordre pour tout technicien intervenant sur les infrastructures de fibre optique, permettant ainsi 
d'identifier clairement l'entreprise et de lutter contre les interventions sauvages ;  
 
APPELLE les Parlementaires à modifier par la loi les modalités de gestion du raccordement final 
FttH et de sa maintenance et de proposer des mesures visant à faire de la filière fibre optique 
une filière exemplaire. 
 

 

Accusé de réception en préfecture
095-219500519-20210413-2021-DEL-034-DE
Date de télétransmission : 15/04/2021
Date de réception préfecture : 15/04/2021


